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c.C. ffiRouPE,A iI. LE DIRECTEUR GENERAL DE LA DG 1
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':
LA COTII{IOSIOTI, AU COURS DE SA PREFII ERE SEANCE APRES LES UâCANCES:
DTETE, A DISCUÎE DES DOSSIERS SUTVANTS : i

1. SUCRE :

t------- 
i

LA COilTiI§SION A DISCUTE DE LA REPRISE, LE 12 SEPÏENBRE â IIT 
:

GENEVE, DES NEGOCIATIONS SUR UN NOUVEL ACCORD INTERNATIONAL POUT
LE SUCRE.

ELLE RESTE DIAVIS OUE LE METLLEUR INSTRUIIENT POUR STAEtLtSER LE
}IARCHE HONDIAL DU SUCRE SERAIT UN SYSTENE DE STOCKAGE LtE AU I

RESPECT DIUNE TOURCHETTE DE PRIX. i

VOUS SAVEZ CEPENDANI OUE LA PLUPARÎ DES AUTRES PAYS PARTTCIPANT I

AUX NEGOCIATIONS SE SONT PRONONCES POUR UNE STABILISATION DU
tiARCHE t'lONDlAL AU ilOYEN DE 0U0TAS D I EXP0RTATI0N 0Ut SERATENT âC-
CORDES A CHACUN DES PAYS EXPORTAÎEURS.

LA COlIltIt§StON ATTACTIE UNE GRANDE IMPORTANCE A LA REUSSTTE DES I

NEGOCIATIONS ET ELLE ESTIIiE OUE LA COMMUNAUTE DEVRA FATRE UN
GESTE I'IONTRANT SA VOLONTE DE LES FAIRE AB0UTIR. i

'i

AUSSI LA COtlFllSsI0N PR0P0SE-T-ELLE AU C0NSEIL DE CONFIRIIER LE :

filANDAT DE NEGOCIATION ACTUEL ÏT DI ENVISAGER, TOUT EN REFUSANT
LTAccEPTATI0N D'UN 0U0TA A LTExPORTATIoN, oUE LA COt4r'tUNAUTE
srrMP0sE UNE cERTAINE DTSCIPLtrNE LORS DE SES EXpORTATIOT{S DE
SUCRE VERS LE I,IARCHE !IONDIÂL POUR AUTANT OUE LES AUTRES PAYS
FAISANT PARTIE DIUN IOUVE! ACCORD PIRATIEUENT UNE RESTRICTIO]I DE
LEURS EXPIORTATIONS.

2. FTARCHE DU VrN </"6.?A
!-------?------- Ç

LA COMMI§SION A EXAilINE LA SITUATTON SUR LE I{ARCHE DU VtN. ELLE
A CONSTATE OUE, DEPUIS OUELOUES.MOIS, LES PRIX MOYENS DES VINS
R0UGES ET BLANCS S0NT RESTES TNFERTEURS AUX pRIX DE DECIENCHE-
ilENT. PAR CONSEQUENT, IL FAUDRA FAIRE JOUER, SELON LE REGLEMENl
DE BASE VIN, LA TTGARANTtE DE BoNNE FlNrr. CELA VEUT DIRE OUE
LES PRODUCTEURS OUI ONT CONCLU DES CONTRATS DE STOCKAGE A LONG
TERME DOIVENT BENEFICIER DE MESURES DE SOUlIEN SUPPLElIENTAIRES
PUISOUE LA DISCIPLINE DE COIiIITIERCIALISATION DONT ILS ONT TAIIT
PREUVE EN CONCLUANT DES C0NTRATS DE STOCKAcE ilrEST PAS RECOnPEil-
SEE PAR LE NIVEAU DES PRIX DU NARCTIE.I I I I
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LA COilMISSION A RETENU LA POSSIBILITE DE DISTILLER UNE PêRTIE
DES g15 ilI0 DrHL 0UI F0NT !-r0BJET DE C0NTRATS DE ST0CKAGE ET DE

PROLONGER LES CONTRATS DE STOCKAGE POUR LIAUTRE PARTIE. UNE DE-
CISION DETTNITIVE SERA PRISE LORSOUE LE COMITE DE GESTION VIN
OUI SE REUNIT AUJOURDIHUI AURA DONNE SON A1/IS.

LA DEMANDE DU GOUVERNEIIIENT FRANEAIS Dt OCTROYER DES SUBSIDES POUR

FACTLITER LI ENRICHISSEÈIENT DES VINS DE CERTAINES REGIONS OUI ONT

soUFFERT DE ilAUVAt§ES CONDTTI0NS CLIFIATI0UES, EST A Lr ETUDE PAR

LES SERVTCES ET LA COMüISSION PRENDRA BIENTOT UNE DECISION.

. 3. NEGOCIATION DES ACCORDS BILATERAUX AU lITRE DE LIA.iI.F.
t--------------o--------

LA COf{r'tISSlON A ADOPTE UNE PROPOSITI0N AU CONSEIL RELATM AUX

DIRECTIVE§ POUR LA NEGOCIATION DES ACCORDS BILATERAUX AUTITRE DE

L, A,Il|.I F. ( VOI R NOTE P-E7 ) ,

t. TRAN UâN THtNH, REpRESENTANT S.pECIAL F0UR LES NEG0CIATI0NS
TEXTILES, A CoililENTE CETTE pR0p0SITI0N DEVANT LA PRESSE"

Ar'llTlES,
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